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DDOOSSSSIIEERR  DDEE  PPRREESSSSEE  

Inauguration 
du multi-accueil petite enfance 
et du restaurant scolaire public 

 
28 août 2010 



Un effort sans précédent pour l’enfance  
 
 
La Municipalité a souhaité repenser intégralement l’organisation de son service petite 
enfance et celui de la restauration scolaire pour améliorer la qualité des structures existantes 
en offrant le meilleur confort possible aux familles et aux enfants.  
Le bâtiment inauguré ce jour comprend un restaurant scolaire neuf qui remplace la cantine 
actuelle située place de l’hôtel de ville. Sa capacité d’accueil est sensiblement identique. 
Il abrite également un multi-accueil petite enfance  qui remplace l’ancienne halte 
garderie. Le nombre de places de garde, l’amplitude  horaire et le nombre de semaines 
d’ouverture ont été revus à la hausse afin de répon dre aux besoins des familles. 
Toutefois, ce service n’a pas vocation à remplacer le travail des assistantes 
maternelles de la commune. Il est dimensionné pour répondre aux besoins des 
familles en difficulté et aux besoins temporaires.  
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le restaurant scolaire lui aussi a vu 
son taux de fréquentation s’accroître 
malgré la diminution du nombre 
d’élèves due à l’ouverture de nouvelles 
écoles dans les communes voisines. 
De plus, la construction d’un 
équipement neuf à proximité d’un des 
deux groupes scolaires permet de 
réduire les trajets en bus. 
Le déménagement du restaurant 
scolaire ouvrira aussi la voie à la 
rénovation et l’agrandissement de la 
salle des fêtes. Ces travaux débuteront 
fin 2011. 

Les locaux préfabriqués de la halte garderie avaient 
presque 40 ans. Malgré leur entretien régulier, leur 
désaffectation était envisagée. Le taux de fréquentation a 
lui  considérablement évolué en quelques années. Dès 
2002, les conditions d’accueil des jeunes enfants ont été 
améliorées grâce à des travaux et des achats. Dans ce 
contexte, le bon dimensionnement du service a été 
recherché avec tous les partenaires de la petite enfance 
(Conseil Général, CAF, Parents, assistantes 
maternelles…). 

 

 

La première pierre a été posée 
le 2 décembre 2009 



Un bâtiment environnemental 
 
Comme le prévoit la loi, un concours d’architecte a été organisé. La sélection s’est faite sur 
des critères précis tels que les qualités fonctionnelles, architecturales, environnementales 
ainsi que le coût et le délai d’exécution des travaux. C’est le projet du cabinet ARCHI URBA 
DECO qui a été choisi à l’unanimité. 
La municipalité a exigé une performance énergétique supérieure aux obligations en vigueur 
et a réfléchi sur les économies de foncier ainsi que sur les déplacements. 
 

 
 
Le label « THPE » 
 
Le label «très haute performance énergétique » atteste que le bâtiment respecte un niveau 
de performance énergétique bien plus exigeant que les normes actuelles. Les 
consommations conventionnelles d'énergie primaire seront donc inférieures d’au moins 20% 
par rapport à la consommation de référence RT 2005.  
 
La conception de l’ouvrage est étudiée de manière à : 

- améliorer l’aptitude de l’enveloppe du bâtiment à réduire les besoins de chauffage et 
le recours au rafraîchissement (isolation par l’extérieur, exposition du bâtiment à la 
meilleure luminosité 

- améliorer l’efficacité des équipements énergétiques et de leur gestion (chaufferie gaz 
à condensation, production d’eau chaude solaire) 

- assurer le confort visuel et auditif en profitant de la lumière naturelle et d’une lumière 
artificielle modulable en fonction de la luminosité extérieure. De même, les efforts se 
sont portés sur la performance acoustique dans la salle de restauration (travail sur 
les sols, les revêtements muraux, les plafonds)  

 
Un équipement mutualisé et pensé pour la ville  
 
Tout dans ce nouveau bâtiment a été pensé pour réduire les déplacements et économiser 
l’espace. Cette démarche raisonnée s’illustre par : 

- une implantation a proximité d’un groupe scolaire, ce qui n’était pas le cas 
auparavant. De ce fait, les trajets en bus seront réduits de moitié puisque les élèves 
demi pensionnaires des écoles maternelles et élémentaires Jules Verne se rendront 
à pieds à la cantine. 

- Une implantation du bâti résolument urbaine grâce à son alignement au domaine 
public et grâce au stationnement qui se fera sur le domaine public. La consommation 
de foncier est donc rationalisée. 
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- Les locaux du personnel, les cuisines, les locaux techniques sont communs aux deux 
services permettant ainsi d’économiser l’espace. 

 
Ces choix s’inscrivent depuis l’origine du projet dans une démarche de développement 
durable 
 
 

Un bâtiment pour 3 services à l’enfance 
 
 
LE MULTI ACCUEIL Petite enfance 
 
Cet établissement remplace l’ancienne halte garderie de la place de l’hôtel de ville. Il aura 
une amplitude horaire plus large en passant de 17 heures d’ouverture par semaine (hors 
vacances scolaires) actuellement à 60 heures (7h-19h du lundi au vendredi) sur 49 
semaines. Le nombre de places passera de 12 aujourd’hui à un maximum de 30 en fonction 
du besoin. Pour le lancement du service, le 6 septembre prochain, 20 places sont ouvertes 
(15 en garde permanente, 4 en garde temporaire, 1 en garde d’urgence). 
 
Concrètement, c’est une offre de garde 7 fois plus large qui sera proposée aux familles 
Montacutaines grâce à la souplesse de ce nouveau service. Le multi accueil petite enfance 
(autrefois appelé crèche) s’adresse aux familles dont les enfants ont entre 3 mois et 3 ans. 
 
Les enfants seront accueillis dans d'excellentes conditions grâce à une salle d’éveil de plus 
de 100 m² et 4 salles de repos d’environ 14 m². De petits espaces extérieurs sécurisés 
permettront aux plus grands de jouer à l’air libre. 
 
LA SALLE DES ASSISTANTES MATERNELLES Les P’tits Loupiots 
 
La réalisation de cette salle a pour objectif de permettre aux assistantes maternelles 
regroupées en association cantonale de se retrouver dans un lieu unique et adapté aux 
enfants en bas âge. Elle permettra également à l’association « Les P’tits Loupiots » de 
stocker son matériel d’éveil. 
 
Son implantation à proximité de la crèche multi-accueil sera propice les échanges entre les 
divers professionnels de la petite enfance : agents de la crèche et les assistantes 
maternelles. 
 
LE RESTAURANT SCOLAIRE municipal public 
 
Ce nouveau bâtiment accueillera 200 rationnaires grâce à une grande salles (avoisinant les 
325 m²). Il remplace les vieux locaux de la cantine jouxtant la salle des fêtes, place de l’hôtel 
de ville. Un effort considérable sur la qualité sonore des salles de restauration permettra aux 
enfants de déjeuner dans une ambiance plus sereine. De plus, ils bénéficieront d’une cour 
de 390 m² avec un préau de 125 m². 
 
La municipalité de Montaigu a choisi de conserver la maîtrise intégrale de la confection des 
repas, de l’achat des matières premières jusqu’au service aux enfants. Cette cuisine sur 
place est un gage de qualité grâce à la compétence du personnel.  
 

 



Financement 
 
Coût total prévisionnel du projet : 2 350 000 € TTC  
 
  Crèche multi-accueil et salle assistantes maternelles : 800 000 € TTC 
  Restaurant scolaire : 1 550 000  € TTC 
 
Subventions 

- CAF : 225 000 € 
- Communauté de communes Terres de Montaigu : 150 000 € 
- FEADER : demande en cours d'instruction 50 000 € 
- Région des Pays  de la Loire : 100 000 € 

 
Soit entre 1 825 000 € et 1 875 000 € TTC (environ 78%) restant à la charge de la ville financés par 
l’autofinancement et l’emprunt 
 

Entreprises investies sur le chantier 
 
- Assistant à maîtrise d’ouvrage : VENDEE EXPANSION (La Roche sur Yon) 
- Maître d’œuvre : Cabinet ARCHI URBA DECO (Montaigu) 
- Terrassement VRD : GIRARDEAU (Treize-Septiers) 
- Gros œuvre : FAUCHARD (Montaigu) 
- Charpente bois : C.COBOIS (Montaigu) 
- Charpente métallique : PINEAU SOUDURE (St Georges de Montaigu) 
- Couverture étanchéité : BERGERET (La Roche sur Yon) 
- Bardage bois : LCA (La Boissière de Montaigu) 
- Menuiseries extérieures en aluminium laqué : LAINE (St Georges de Montaigu) 
- Serrurerie : SBMS (Mouchamps) 
- Menuiseries bois : BRODU (La Ferrière) 
- Plafonds - parois et menuiseries isothermes : OUEST ISO FRIGO (Nesmy) 
- Plâtrerie isolation : TEXIER (La Ferrière) 
- Faux plafonds : PICHAUD (St Hilaire de Loulay) 
- Revêtements de sols - faïence : RAUTUREAU (St Hilaire de Loulay) 
- Revêtement de sols résine : ATLANTIC SOL (Caen) 
- Peinture : EVPR (Dompierre sur Yon) 
- Chauffage gaz – ventilation : AMIAUD (Les Brouzils) 
- Plomberie – sanitaire : OUEST CLIMATIQUE (Montaigu) 
- Electricité : FORCLUM (Montaigu) 
- Equipements cuisine : ABC FROID (Le Boupère) 
 

Partenaires et concepteurs de l’opération 
 
La ville de Montaigu  : elle est maître d’ouvrage du projet et son financeur principal (78%) 
Le centre communal d’action sociale  : il gère le fonctionnement des services à l’enfance 
dans la commune. Il travaille sur les règlements et les projets éducatifs. Il définit les tarifs. 
La caisse d’allocations familiales  : elle accompagne la municipalité dans la réponse aux 
besoins de modes de garde sur la commune et aide au financement du service grâce au 
contrat enfance. 
Le conseil général  : son service de protection maternelle et infantile a accompagné la 
municipalité dans la conception du projet. C’est le conseil général qui délivre l’agrément pour 
l’ouverture du multi accueil petite enfance. 
La commission d’admission  : elle se réunit régulièrement pour statuer sur les demandes 
d’inscription des familles au multi-accueil petite enfance. 
 

En quelques chiffres 
 
59 naissances par an à Montaigu 
698 enfants scolarisés dans les écoles maternelles et primaires  
1 centre périscolaire municipal fonctionnant avant et après l’école, 1 service de transport scolaire 
municipal, 1 centre de loisirs municipal fonctionnant le mercredi et pendant les vacances. 
36 assistantes maternelles avec une capacité d’accueil de 106 enfants 
785 jeunes de moins de 14 ans soit 16% de la population communale 
127 familles monoparentales en 2007 soit 9 de moins qu’en 1999 
 


